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Les testaments

Qu’est-ce qu’un CJP ?

Organisme sans but lucratif qui offre des services d’information
juridique gratuits, peu importe votre revenu, dans tous les domaines
du droit.

Mission

Promouvoir l’accès à la justice en favorisant la participation des
citoyennes et des citoyens, par des services d’information, de
soutien et d’orientation, offerts en complémentarité avec les
ressources existantes.

Financement: Ministère de la Justice du Québec via Fonds d’Accès à 
la Justice. 

Ce que votre CJP peut faire ?

• Vous donner de l’information juridique;

• Vous informer sur les types de recours et le déroulement des

instances administratives et judiciaires;

• Vous donner de l’information sur les modes de prévention et de

règlement des différends;

• Vous orienter vers les organismes et les professionnels

appropriés;

• Vous offrir des séances d’information juridique.
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Ce que votre CJP ne peut pas faire ?

• Vous donner des avis ou conseils juridiques;

• Remplir des formulaires et des documents juridiques ou

judiciaires;

• Dicter les propos à tenir en cour;

• Vous représenter;

• Prendre des décisions à votre place.

Plan de la séance

• La dévolution légale des successions

• Qui peut faire un testament?

• Les formes du testament

• Le contenu d’un testament

• Les changements à un testament

• Les dispositions testamentaires dans un contrat de mariage

La dévolution légale des successions

La dévolution légale est applicable lorsque la personne décède sans 
testament.

Question: Un conjoint de fait peut-il hériter si son conjoint meurt sans 
testament?

Non. Sans testament, le conjoint de fait n'est pas un héritier. Seul un 
testament peut lui permettre d'hériter.
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La dévolution légale des successions

Le Code civil du Québec prévoit plusieurs scénarios si une personne 
meurt sans testament.

Exemple:

Marc est marié avec Sophie et ils ont deux enfants. Marc décède. 
Sophie recevra 1/3 de la succession. Les enfants recevront 2/3 de la 
succession.

La dévolution légale des successions

Exemple:

Sophie est mariée avec Marc, ils n’ont pas d’enfant. Sophie décède.
Marc recevra 2/3 de la succession. Les parents de Sophie recevront 
1/3 de la succession.

Qui peut faire un testament?

Pour faire un testament, il faut:

• avoir 18 ans; 

• avoir toute sa capacité juridique.

Exceptions:

• le mineur peut faire un testament pour des biens de peu de valeur;

• le mineur pleinement émancipé.
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Qui peut faire un testament?

Le majeur qui a un conseiller?

Il peut faire un testament sans être assisté.

Le majeur sous tutelle?

Le tribunal peut reconnaître le testament si le majeur était apte à 
comprendre la portée de cet acte au moment de le faire.

Le majeur sous curatelle?

Il ne peut pas faire de testament.

Qui peut faire un testament?

Vrai ou faux

Si je suis représenté ou assisté par un conseiller, un tuteur ou un
curateur, ce dernier peut faire un testament à ma place.

Faux. Ils ne peuvent pas faire de testament pour ceux qu’ils
représentent ou assistent.

Vrai ou faux

Avec mon conjoint, nous pouvons faire un seul testament pour les
deux.

Faux. Chaque personne doit faire son propre testament.

Les formes de testament

Il existe 3 formes de testaments:

• le testament notarié;

• le testament olographe;

• le testament devant témoins.

Il s’agit des seules formes reconnues par la loi.
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Les formes de testament

Le testament notarié

Le testament doit être:

• rédigé par un notaire;

• reçu par un notaire assisté d’un témoin;

• signé par le testateur, le notaire et le témoin;

• lu par le notaire au testateur.

Enfin, le testateur doit déclarer en présence du témoin que le
testament contient l’expression de ses dernières volontés.

Les formes de testament

Les avantages du testament notarié:

• le testament n’a pas à être vérifié après le décès; 

• la contestation de ce type de testament est plus difficile;

• Il est facile à retracer; 

• le notaire peut conseiller le testateur.

Les désavantages du testament notarié:

• les coûts.

Les formes de testament

Le testament olographe

Il y a 2 formalités à respecter:

• être écrit à la main sans ordinateur; 

• être signé par le testateur.
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Les formes de testament

Le testament olographe

Vrai ou faux

Si je fais un testament, tous mes anciens testaments sont annulés.

Faux. Les anciens testaments demeure valide. Seules les dispositions
incompatibles avec celles du nouveau testament sont annulées.

Possibilité d’inclure la mention:

«Le présent testament révoque en entier tout testament fait 
antérieurement».

Les formes de testament

Le testament olographe

Le testament olographe peut même être une note, par exemple :

« [...] dans un contrat de vente d’un véhicule automobile selon une
formule imprimée, l’acheteur avait inséré de sa main, au paragraphe
intitulé « Cas spéciaux », la mention suivante : « En cas de décès,
ladite auto revient à Monique Giguère-Gareau. »

Les formes de testament

Le testament olographe

Les avantages :

• aucun frais;

• facile, rapide, à n’importe quel moment.

Les désavantages :

• aucun conseil d’un professionnel du droit;

• le testament doit être vérifié par le tribunal ou par un notaire (des 
coûts et du temps sont liés à cette procédure);

• le testament peut être perdu ou détruit;

• le testament peut être ambiguë.
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Les formes de testament

Le testament devant témoins

Les formalités suivantes doivent être respectées:

• écrit par le testateur ou un tiers;

• le testateur présente le testament devant 2 témoins;

• signature par le testateur, puis les témoins;

• si le testament a été écrit par un tiers, le testateur et les témoins 
signent chaque page.

Les formes de testament

Le testament devant témoins

Les avantages:

• aucun frais (sauf si préparé par un avocat);

• possibilité de bénéficier des conseils d’un avocat;

• facile, rapide, à n’importe quel moment.

Les désavantages:

• le testament doit être vérifié par le tribunal ou par un notaire (des 
coûts et du temps sont liés à cette procédure);

• le testament peut être perdu ou détruit;

• le testament peut être ambiguë.

Le contenu du testament

Les legs

Il y a 3 types de legs:

• universel;

• à titre universel;

• à titre particulier.
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Le contenu du testament

Le legs universel

Le testateur lègue à une ou plusieurs personnes la totalité de ses
biens.

Exemple

« Je lègue tous mes biens à mes enfants au premier degré en parts 
égales entre eux que j’institue mes seuls légataires universels en 
absolue propriété. »

Le contenu du testament

Le legs à titre universel

Le testateur lègue à une ou plusieurs personnes une partie des biens 
ou une catégorie de biens. 

Exemple

« Je lègue, à mon épouse, Marie, soixante pour cent de mes biens et 
à mes enfants au premier degré quarante pour cent de mes biens. »

Le contenu du testament

Le legs à titre particulier

Le testateur lègue à une personne un de ses biens en particulier.

Exemple

« Je lègue à mon frère, Thomas, mon piano. »
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Le contenu du testament

La nomination du tuteur

• Le père ou la mère peut nommer un tuteur à ses enfants mineurs 
par testament.

• Le tuteur nommé par le dernier parent vivant aura la charge des 
enfants.

• Si les parents décèdent en même temps et que chacun a désigné 
un tuteur différent, le tribunal décide. 

Le contenu du testament

L’assurance vie

Afin que le produit de l’assurance-vie soit inclus dans le testament, il
suffit:

• d’inscrire le numéro de la police d’assurance; et

• d’inscrire le nom de la compagnie d’assurance.

Inconvénient

Si la succession est déficitaire, le produit de cette assurance sera
alors versé aux créanciers de la succession.

Le contenu du testament

Les clauses illicites

Si un testament impose une condition illicite pour recevoir un legs,
cette dernière sera nulle.

Le legs sera alors transmis à la personne désignée par le testament
sans avoir à remplir la condition.
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Le contenu du testament

Les clauses illicites

Exemple:

• changer de religion;

• changer de nom;

• vivre à un endroit précis;

• entreprendre des procédures en divorce;

• cesser toute relation avec un des parents.

Les changements à un testament

La révision

• Les personnes à qui vous voulez léguer vos biens sont-elles 
toujours les mêmes?

• Le partage de vos biens entre vos héritiers vous convient-il 
toujours?

• Est-ce que le portrait de vos biens a changé?

• Voulez-vous changer de liquidateur?

• Etc.

Les changements à un testament 

La révocation

C’est l’annulation d’un testament ou d’un legs

• La révocation peut être tacite ou expresse. 

• Elle peut aussi être totale ou partielle.

De plus, il y a révocation lorsque le bien légué est aliéné, et ce, même 
si l’aliénation est forcée.
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Les changements à un testament 

La révocation expresse

La révocation expresse est celle faite par un testament postérieur 
contenant un changement de volonté du testateur.

Elle peut prendre une des 3 formes du testament:

• notarié;

• olographe;

• devant témoins.

Les changements à un testament 

La révocation expresse:

Doit-elle suivre la même forme que le testament antérieur?

Non. La révocation peut prendre une forme différente, mais les formalités 
devront être respectées quand même.

Exemple:

un testament devant témoins peut être révoqué avec la forme olographe. 
Cependant, l’exigence de la vérification par un notaire ou par le tribunal 
est maintenue si la révocation est olographe ou devant témoins.

Les changements à un testament 

La révocation tacite

Elle s’effectue par :

• la destruction, lacération ou rature du testament olographe ou devant 
témoins;

• la rature d’une de ses dispositions; 

• destruction ou perte du testament à la connaissance du testateur qui 
était en mesure de le remplacer;

• une disposition nouvelle incompatible avec une disposition antérieure.

N.B. Le testament notarié est exclu de la révocation tacite.
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Les changements à un testament 

La révocation totale ou partielle

• Possibilité de révoquer partiellement le testament (révocation 
partielle).

• Les dispositions non révoquées et toujours compatibles avec les 
nouvelles continuent de s’appliquer.

• La révocation totale se trouve dans le nouveau testament et 
révoque complètement le testament antérieur avec une disposition 
le stipulant.

Les changements à un testament 

La modification: le codicille

Quand?

À tout moment.

Comment? 

Par un des trois modes. (olographe, devant témoins ou notarié)

Vrai ou Faux

Une modification olographe ou devant témoins n’a pas besoin d’être 
vérifiée par un notaire ou un tribunal.

Faux. Il faut aussi faire vérifier les modifications.

Les dispositions testamentaires dans un 
contrat de mariage

La clause « au dernier vivant les biens »

• Tous les biens vont au conjoint survivant.

• Elle peut être stipulée révocable ou irrévocable.

• Les biens peuvent toujours être aliénés à titre onéreux.

• Le consentement de l’autre conjoint est cependant requis pour 
une aliénation à titre gratuit lorsque la clause est stipulée 
irrévocable.
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Les dispositions testamentaires dans un 
contrat de mariage

La donation pour cause de mort

• Il s’agit généralement de donation d’une somme d’argent.

• Comme son nom l’indique, cette donation prend effet au décès du 
donateur.

Ressources utiles

Centre de justice de                 Éducaloi Ministère de la Justice

proximité du Saguenay-

Lac-Saint-Jean

Centre d’accès à Société québécoise 1-800-NOTAIRE

l’information juridique d’information juridique

Vous avez des questions?

Questions d’ordre général seulement svp.

Nous ne donnons pas d’avis ou de conseils juridiques.

Si vous souhaitez discuter de votre situation 
personnelle, communiquez avec nous ou venez nous 
rencontrer au CJP!

Pour de l’information supplémentaire 
contactez-nous!  
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Suivez-nous sur les médias sociaux

www.justicedeproximite.qc.ca/centres/

saguenay-lac-saint-jean/

@CJPSaguenayLacSaintJean

@CJPduQuebec

Nos coordonnées

3885, boul. Harvey, bur. 201- A
Jonquière (Québec) G7X 9B1

Téléphone : 418 412-7722
(sans frais : 1 844 412-7722)

saguenay@cjpqc.ca

Merci de votre participation!


